
 
PROVINCE DE QUÉBEC, 

Ville de Sainte-Marie, 
Le 10 juin 2025.   

  

RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER  
ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE POUR L’ANNÉE 2024 

 

Lors de la séance ordinaire tenue le 9 juin 2025, le maire Gaétan Vachon a, conformément à l'article 105.2.2 de la Loi sur les cités et 
villes, fait rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour l'exercice financier 
terminé le 31 décembre 2024. 
 

Ce rapport se lit comme suit : 

        
  EXPLICATIONS DE L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT       

        
     Budget Réel Variation 

  REVENUS             

 Taxes              24 598 468               25 229 664                     631 196     

 Compensations tenant lieu de taxes                   786 828                     792 119                         5 291     

 Transferts                1 098 588                 3 142 368                 2 043 780     

 Services rendus                2 295 401                 3 095 514                     800 113     

 Imposition de droits                   389 000                 1 178 790                     789 790     

 Amendes et pénalités                   192 520                     156 718                     (35 802)    

 Autres revenus d’intérêts                   588 600                 1 212 374                     623 774     

  Autres revenus                               100                       88 331                       88 231     

               29 949 505               34 895 878                 4 946 373     

        
  DÉPENSES             

 Administration générale               4 956 598                 5 342 094                     385 496     

 Sécurité publique                3 701 422                 3 464 713                   (236 709)    

 Transport                3 807 734                 3 269 270                   (538 464)    

 Hygiène du milieu                5 108 411                 4 812 518                   (295 893)    

 Santé et bien-être                      45 124                       43 745                        (1 379)    

 Aménagement, urbanisme et développement              1 757 982                 3 661 890                 1 903 908     

 Loisirs et culture                6 445 047                 6 378 660                     (66 387)    

 Frais de financement               1 495 755                 1 406 292                     (89 463)    

  Amortissement des immobilisations                 6 874 764                 7 106 589                     231 825     

               34 192 837               35 485 771                 1 292 934     

        
  EXCÉDENT (DÉFICIT) DE L’EXERCICE              (4 243 332)                  (589 893)                3 653 439     

        
  CONCILIATION À DES FINS FISCALES         

 Amortissement des immobilisations               6 874 764                 7 106 589                     231 825     

 Cession nette des immobilisations                                -                     434 906                     434 906     

 Propriétés destinées à la revente                                -                   (393 542)                  (393 542)    

 Prêts et placements à long terme                                -                       26 100                       26 100     

 Financement à long terme des activités de fonctionnement                               -                                  -                                  -     

 Remboursement de la dette à long terme             (2 113 535)               (2 146 448)                    (32 913)    

 Affectations                                   -     

    Activités d’investissement                   (57 302)                  (745 097)                  (687 795)    

    Excédent (déficit) de fonctionnement                               -                       71 430                       71 430     

    Excédent de fonctionnement affecté                    10 305                 1 536 465                 1 526 160     

    Réserves financières et fonds réservés                (470 900)                  (488 959)                    (18 059)    

    Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir                               -                                  -                                  -     

     Investissement net dans les immobilisations et autres actifs                                -                                  -                                  -     
        
  

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT À DES FINS 
FISCALES                              -                 4 811 551                 4 811 551     



 

  IMMOBILISATIONS           

        
La ville a acquis des immobilisations d’une valeur de 14 108 144 $ en 2024. Ces acquisitions se détaillent comme suit: 

        
· Nouvelle caserne incendie     5 097 695 $  

· Acquisition de terrains 
 

   3 143 453 $  

· Travaux de voirie - Parc industriel (1re et 2e avenue; 1re rue)   1 491 198 $  

· Réfection des services municipaux - Boul. Taschereau Sud   1 473 324 $  

· Nouveau complexe municipal     516 545 $  

· Véhicules      298 348 $  

· Reconstruction de l’entrepôt à sel     417 130 $  

· Développement à l’est de l’autoroute     305 306 $  

· Remplacement des portes principales et de la porte de l’entrée des joueurs - Centre Caztel 150 950 $  

· Remplacement de la tour d’eau - Centre Caztel    137 451 $  

· Remplacement de deux soufflantes à la station d’épuration    132 159 $  

· Modernisation des parcs    122 168 $  

· Travaux de pavage - route Vallée    120 891 $  

· Construction d’un site d’entreposage couvert    111 083 $  

· Divers      590 443 $  

       14 108 144 $  

        
La valeur comptable nette des immobilisations est de 150 248 437 $ comparativement à 143 681 788 $ en 2023, soit une augmentation de 
6 566 649 $. Cette majoration est reliée principalement aux nouveaux projets réalisés (construction d’une nouvelle caserne incendie, 
acquisition de terrains, travaux de voirie - parc industriel (1re et 2e avenue; 1re rue), réfection des services municipaux du boulevard 
Taschereau Sud). 

        
  ENDETTEMENT             

        
L’endettement total net à long terme est de 35 504 495 $ comparativement à 33 352 145 $ en 2023 soit une augmentation de 2 152 350 $. 
Cette majoration est reliée principalement aux nouveaux projets réalisés mentionnés ci-dessus. 

        
  EXCÉDENT ACCUMULÉ           

        
L’état de la situation financière indique un excédent accumulé de 143 715 506 $ comparativement à 138 555 884 $ en 2023, soit une 
augmentation de 5 159 622 $. 

        
  VÉRIFICATEUR EXTERNE: RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON S.E.N.C.R.L.     

        
Selon le rapport de l’auditeur indépendant, à l’exception du fait que la Ville n’a pas évalué ni comptabilisé de passif au titre des obligations 
liées à la mise hors service d’immobilisations, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière de la Ville de Sainte-Marie au 31 décembre 2024 ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs 
financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables 
canadiennes pour le secteur public. 

        
        
Gaétan Vachon,  
Maire.        

claudia.jacques
Gaétan Vachon


